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ART. 4 N° 1

ASSEMBLÉE NATIONALE
9 janvier 2014 

ADAPTATION AU DROIT DE L’UNION EUROPÉENNE DANS LE DOMAINE DE LA 
SANTÉ - (N° 1623) 

Commission  

Gouvernement  

Adopté

AMENDEMENT N o 1

présenté par
M. Véran
----------

ARTICLE 4

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Dans le cadre de l'examen en deuxième lecture du projet de loi sur la consommation, l'Assemblée 
nationale a adopté un article 17 quater qui vise à faciliter la vente de lentilles correctrices, en 
prévoyant expressément leur commercialisation en ligne.

Tel qu'amendé lors de l'examen en séance à l'Assemblée nationale, cet article comporte désormais 
les dispositions figurant à l'article 4 du présent projet de loi : il consacre la vente en ligne de 
lentilles correctrices et prévoit également son encadrement.

Ainsi les prestataires concernés doivent permettre au patient d’obtenir informations et conseils 
auprès d’un professionnel de santé qualifié : opticien lunetier, orthoptiste ou médecin 
ophtalmologiste.

L'adoption de l'article 17 quater suffit donc à mettre un terme à la procédure d'infraction engagée 
contre la France par la commission européenne, ce qui rend inutile l'adoption de l'article 4 du 
présent projet de loi.


